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Des fiançailles

I. Ne sont tenues comme valides et ne produisent leurs effets 
canoniques que les fiançailles qui ont été contractées par un 
écrit signé des parties, et en outre, soit du curé, so't de l’ordi
naire du lieu, soit au moins de deux témoins.

Si aucune des deux parties ou si ni l'une ni l’autre ne sait 
écrire, il devra en être fait mention dans l’écrit lui-même, et 
un autre témoin sera adjoint, qui signera l’écrit avec le curé 
ou avec l’ordinaire du lieu, ou avec les deux témoins dont il 
a été parlé plus haut.

II. Le terme de curé désigne ici, et dans les articles suivants, 
non seulement celui qui dirige légitimement une paroisse 
canoniquement érigée, mais aussi, dans les régions où des 
paroisses n’ont pas été érigées canoniquement, le prêtre auquel 
a été confiée légitimement charge d’âmes dans un territoire 
déterminé ; et dans les pays de missions, où les territoires ne 
sont pas encore parfaitement divisés, tout prêtre universelle
ment délégué dans une résidence pour le ministère des âmes 
par le chef de la mission.

Du MARIAGE

III. Sont seuls valides les mariages qui sont contractés 
devant le curé, ou l’ordinaire du lieu, ou un prêtre délégué 
par l’un des deux, et devant au moins deux témoins, suivant 
toutefois les règles formulées dans les articles suivants, et 
sauf les exceptions qui sont posées plus bas dans les articles 
VII et VIII.

IV. Le curé et l’ordinaire du lieu assistent validement au 
mariage :

lo A partir du jour seulement où ils ont pris possession de 
leur bénéfice ou sont entrés en charge, et à moins que par un 
décret public ils n’aient été nominativement excommuniés ou 
déclarés suspens de leur office.


